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ELECTRICITE

Les tâches de l'OFEN

Lors de sa création dans les

années 30, l'Office fédéral de

l'énergie (OFEN) s'occupait

presque uniquement de ques-

tions liées à l'électricité. Avec

ses nouvelles tâches, son domai-

ne d'activité s'est peu à peu

étendu à d'autres agents éner-

gétiques. Parallèlement, les

questions à traiter restaient

d'abord limitées au territoire

national, mais les nouvelles

tâches ont généralement acquis

une importance internationale.

Les questions liées à l'électri-

cité sont souvent traitées dans

le cadre plus global de l'énergie

en général: les dossiers tels que

la loi sur l'énergie ou la taxe sur

l'énergie, élaborés par l'OFEN et

actuellement en discussion, en

sont des exemples. L'électricité

est également un élément -

important - parmi d'autres dans

plusieurs domaines où l'OFEN

joue un rôle clé: la recherche,

l'encouragement des énergies

renouvelables, l'utilisation

rationnelle de l'énergie. La

même approche globale inter-

vient dans la collaboration

internationale, lorsque l'OFEN

participe à la charte sur l'éner-

gie ou aux organes de l'ONU et

de l'AIE/OCDE (Agence interna-

tionale de l'énergie).

Dans de nombreux autres

cas, les tâches sont liées exclusi-

vement au domaine de l'électri-

cité, par exemple, pour la loi sur

l'ouverture du marché de l'élec-

tricité ou les questions

nucléaires (législation, sécurité

des installations et des trans-

ports nucléaires, collaboration

internationale).

Enfin, la politique énergé-

tique se base sur des données

statistiques sur l'énergie. Celles-

ci sont collectées par l'OFEN et

publiées dans la Statistique

suisse de l'électricité et la statis-

tique globale suisse de l'énergie.

A/frerf to/irer, Chef supp/éonf
de /a secf/on Fconom/'e

énergéf/gue, OFF/V

Force

hydraulique:
objectif presque
atteignable

Au niveau fédéral, c'est prin-

cipalement sous la responsa-
bilité de l'Office de l'économie

hydraulique qui s'occupe de

l'utilisation de l'eau. L'OFEN

traite des questions écono-

miques, en rapport surtout avec

le besoin pour les centrales nou-

velles ou renouvelées.

Pour l'utilisation future des

forces hydrauliques, le groupe
de conciliation «force hydrau-

lique» d'Energie 2000 a étudié

le potentiel d'extension en

Suisse et proposé des mesures

pour résoudre les conflits d'inté-

rets liés aux projets controversés

de centrales hydrauliques. Il en

résulte que l'objectif hydrau-

lique d'Energie 2000 (augmen-

tation de 5% de la production
de 1990 à 2000) ne pourra pas

être tout à fait atteint: au début

1998, on admet qu'il pourra
être couvert à 76% par les ins-

tallations construites ou en

construction depuis 1991.

L'accroissement de la pro-

duction hydraulique d'électricité

dans les années 90 provient sur-

tout des nouvelles centrales gri-

sonnes llanz II (en service

depuis 1992;+ 135 CWh) et

Martina (1994; + 297 CWh)

ainsi que de la centrale du Rhin

reconstruite à Augst (1994; +

80 GWh). Une contribution sup-

plémentaire est à attendre de la

reconstruction avancée des

centrales Amsteg, Ruppoldin-

gen, Gösgen et Verbois.

Lignes
de transport:
entente sur un
rapport sectoriel

Le groupe de conciliation

«lignes à haute tension»

d'Energie 2000 a élaboré un

rapport sectoriel sur les lignes

de transport d'électricité, afin

d'intégrer de manière sensée les

nouvelles lignes dans le réseau

de transport à haute tension

existant en Suisse, appartenant

aux services d'électricité et ferro-

viaires. Pour cela, il s'agit de

tenir compte au mieux des inté-

rets de protection et d'utilisa-

tion. Les projets de lignes en

cours doivent être évalués à l'ai-

de de critères élaborés d'un

commun accord. Cela permet de

détecter dans une phase pré-

coce les conflits qui pourraient

résulter d'une telle évaluation,

et si possible d'y remédier.

L'objectif est d'informer Fin-

vestisseur au plus tôt sur les

chances de réalisation de son

projet. Le plan sectoriel devrait

fournir des éléments pour éva-

luer le besoin et le tracé le plus

adéquat d'une ligne, et pour

garantir la coordination avec

d'autres planifications fédérales

ou cantonales. Le rapport secto-

riel existe déjà sous forme d'un

projet qui doit encore être

approuvé par le Conseil fédéral.
Il marque un premier pas;

encore faudra-t-il bien utiliser

cet instrument qui doit contri-
buer à resserrer la procédure et
à préparer la décision des auto-
rités d'autorisation.

Producf/'on d'é/ectr/'c/té en 7997: p/us de 60 m/7//a«/s de F144? ont
été produ/'fs par /es centra/es /7ydrau//qfues, nwc/éa/res et antres

(3%: Vbni/ry, coup/age cFa/eur-force, photoi/o/fa/gue, vent,

6/omasse, pet/tes centra/es /jydrau//'guesj. Barrage de /a Grande D/xence. t/gnes: entente sur un rapport.
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